
Qui assure la voiture de société au Luxembourg — l'employeur
ou le salarié ?

Réponse courte

C'est l'employeur qui doit assurer la voiture de société au Luxembourg. Tout véhicule immatriculé au nom de

l'entreprise doit disposer au minimum d'une assurance responsabilité civile automobile obligatoire, conformément

à la loi du 16 avril 2003. Le salarié n'a rien à payer ni à souscrire pour le véhicule de société.

En revanche, si vous utilisez votre véhicule personnel pour des déplacements professionnels, c'est à vous de

vérifier que votre contrat d'assurance couvre bien l'usage professionnel. Votre employeur doit vous en informer,

mais n'a pas l'obligation légale de contrôler systématiquement votre attestation. Le non-respect de l'assurance

obligatoire expose à des sanctions pénales et engage la responsabilité civile totale en cas d'accident. La

répartition de la responsabilité entre employeur et salarié dépend du type d'usage du véhicule. Il est donc essentiel

que l'entreprise tienne un registre à jour des assurances de sa flotte.

Définition

L'assurance professionnelle obligatoire des véhicules couvre la responsabilité civile de l'employeur et des

salariés pour les dommages causés aux tiers lors de l'utilisation d'un véhicule dans le cadre de l'activité

professionnelle.

Cette obligation s'applique à tout véhicule terrestre à moteur utilisé pour l'activité de l'entreprise, qu'il soit

propriété de l'employeur, loué, ou mis à disposition des salariés.

L'assurance doit garantir la réparation des dommages corporels et matériels causés aux tiers par la circulation

du véhicule. En cas d'accident pendant l'usage privé du véhicule, des règles spécifiques s'appliquent.

Questions fréquentes

Comment l'employeur peut-il gérer l'assurance des véhicules utilisés professionnellement ?

L'employeur doit mettre en place un système de suivi adapté : souscrire une assurance RC minimale pour les véhicules de société,
informer les salariés sur l'obligation de couverture professionnelle, demander des attestations d'assurance, et documenter toutes les
vérifications effectuées.

L'employeur doit-il vérifier l'assurance des véhicules personnels de ses salariés utilisés pour le travail ?

Bien que l'employeur n'ait pas d'obligation légale explicite de contrôler systématiquement les assurances des véhicules personnels, il a
un devoir de vigilance raisonnable. Sa responsabilité peut être engagée en cas d'accident si aucune vérification n'a été effectuée.

Quelles sont les obligations légales de l'employeur pour l'assurance des véhicules utilisés professionnellement au Luxembourg ?

L'employeur luxembourgeois a l'obligation légale d'assurer tout véhicule qu'il met à disposition avec une couverture minimale en
responsabilité civile. Pour les véhicules personnels des salariés utilisés professionnellement, l'employeur doit s'assurer que la couverture
professionnelle existe mais n'a pas d'obligation de vérification systématique.
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Quelles sont les sanctions en cas de non-respect de l'assurance obligatoire des véhicules professionnels ?

Le non-respect de l'assurance obligatoire expose à des sanctions pénales significatives selon la loi luxembourgeoise du 16 avril 2003 et
engage la responsabilité civile totale de l'employeur en cas d'accident causé par un véhicule non assuré.

Conditions d’exercice

L'obligation d'assurance s'applique dès qu'un véhicule est utilisé dans un cadre professionnel :

Véhicules de société : assurance obligatoire à la charge de l'employeur

Véhicules personnels : le salarié doit disposer d'une couverture professionnelle

Application de la loi du 16 avril 2003 relative à l'assurance obligatoire RC automobile

Obligation générale de sécurité de l'employeur (art. L.312-1 Code du travail)

Devoir de vigilance raisonnable sur l'assurance des véhicules utilisés professionnellement

Documentation des vérifications recommandée pour la traçabilité

Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place un système de suivi adapté :

Pour les véhicules de société :

Souscription d'une assurance RC minimale obligatoire

Vérification annuelle des attestations d'assurance

Tenue d'un registre des véhicules et assurances

Conservation des documents d'assurance

Pour les véhicules personnels utilisés professionnellement :

Information des salariés sur l'obligation de couverture professionnelle

Demande d'attestations mentionnant la couverture des déplacements professionnels

Possibilité de souscrire une assurance mission couvrant l'ensemble des salariés

Documentation des démarches de vérification effectuées

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de :

Gestion préventive :
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Souscrire des garanties complémentaires (tous risques, protection juridique)

Établir une procédure écrite de déclaration des sinistres

Former les salariés aux démarches en cas d'accident

Mettre en place un suivi numérique des échéances d'assurance

Documentation et traçabilité :

Conserver les preuves des vérifications pendant 5 ans minimum

Formaliser par écrit les politiques d'utilisation des véhicules

Tenir un registre actualisé des assurances et échéances

Documenter les contrôles effectués auprès des salariés

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.

Référence Objet

Loi modifiée du 16 avril 2003 Assurance obligatoire de la responsabilité civile en matière de véhicules automoteurs

Art. L.312-1 Code du travail Obligation générale de sécurité de l'employeur

Art. L.313-1 Code du travail Obligations du salarié en matière de sécurité et santé

Important : Bien que l'employeur n'ait pas d'obligation légale explicite de contrôler systématiquement les assurances des véhicules

personnels, sa responsabilité peut être engagée en cas d'accident si aucune vérification n'a été effectuée.

La digitalisation de la gestion des assurances ne dispense pas l'employeur de son obligation de vigilance et de validation des

documents. La traçabilité des vérifications est essentielle en cas de contrôle ou de litige.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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